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ARS Bretagne 12/12/2025

Etablissement : CSMR KORN ER HOUET 

Adresse : Domaine Korn Er Houet 56390 COLPO

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité (1) (7).

OUI

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

NON NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques(2).

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9 (4). NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement (5).

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques (6).

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 12/12/2025

Etablissement : CSMR KORN ER HOUET 

Adresse : Domaine Korn Er Houet 56390 COLPO

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2 (3).

NON NON NON

4/4

ARS - R53-2025-12-17-00007 - 25-0209 Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre

de Soins de Suite Korn-er-Houët Domaine Korn-er-Houët 25



ARS

R53-2025-12-17-00008

25-0240 Arrêté portant modification de

l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur

(PUI) de la Polyclinique de Kério 

ARS - R53-2025-12-17-00008 - 25-0240 Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de la

Polyclinique de Kério 26



ARS - R53-2025-12-17-00008 - 25-0240 Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de la

Polyclinique de Kério 27



ARS - R53-2025-12-17-00008 - 25-0240 Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de la

Polyclinique de Kério 28



ARS Bretagne 12/12/2025

Etablissement : Poyclinique de Kério

Adresse : Kério CS80040

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité (1) (7).

oui

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

oui

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

Oui

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

Non

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

Non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

Non

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

Non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques(2).

Non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9 (4). Non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement (5).

Non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques (6).

Non

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). Non

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 12/12/2025

Etablissement : Poyclinique de Kério

Adresse : Kério CS80040

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

Non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

Non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. Non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

Non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. Non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

Non

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2 (3).

Non
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ARS Bretagne 12/12/2025

Etablissement : HOPITAL ARTHUR gardiner

Adresse : 1 rue henri dunant

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité (1) (7).

oui

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

oui  non non

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

oui non non

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

autorisation jusqu'au 31/12/2025

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

non

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

non non non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques(2).

non non non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9 (4). non non non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement (5).

non non non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques (6).

non non non

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). non non non

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 12/12/2025

Etablissement : HOPITAL ARTHUR gardiner

Adresse : 1 rue henri dunant

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

non non non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

non non non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. non non non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

non non non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

non

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2 (3).

non non non
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Etablissement : Clinique de l'Espérance

Adresse : 6 rue de la Borderie, 35000 Rennes

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité (1) (7).

oui 

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

oui non non 

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

oui non non

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

non

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

non

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

non non non

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques(2).

non non non

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9 (4). non non non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement (5).

non non non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques (6).

non non non

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). non non non

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

3/4

ARS - R53-2025-12-17-00010 - 25-0259 Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de la

Clinique de l'Espérance 39



ARS Bretagne 12/12/2025

Etablissement : Clinique de l'Espérance

Adresse : 6 rue de la Borderie, 35000 Rennes

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

non non non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

non non non

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. non non non

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

non non non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. non non non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

non non non

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2 (3).

non non non
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Etablissement : CLINIQUE DU MOULIN

Adresse : CARCE 35170 BRUZ Cédex

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité (1) (7).

OUI NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif d'appui 

à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux articles L. 

6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations hospitalières 

ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

NON NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques(2).

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9 (4). NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement (5).

NON NON NON

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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Etablissement : CLINIQUE DU MOULIN

Adresse : CARCE 35170 BRUZ Cédex

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques (6).

NON NON NON

R5126-9 4°

La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et modifiant 

la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle 

concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2 (3).

NON NON NON
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Etablissement : Union Hospitalière de Cornouaille 

Groupement de Coopération Sanitaire médicotechnique et 

logistique du Sud Finistère 

Etablissement 

Public de Santé 

Mentale Finistère 

Sud (EPSM)

CH Michel Mazeas 

Douarnenez

Hotel Dieu Pont 

l'Abbé - Groupe 

HSTV

Sites de PUI : 14 av Yves Thépot 61 route de Trégunc 18 hent glaz 83 Rue Laennec, Rue Roger Signor, 

29107 Quimper 29900 Concarneau  29107 Quimper 29100 Douarnenez 29120 Pont-l'Abbé

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

confiée à une autre PUI

Missions

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification 

des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 

détention, l'évaluation et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article 

L4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à 

l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

Etablissements 

desservis : 

CHIC Quimper 

HAD Pont-l'Abbé

Etablissements 

desservis : 

*CHIC Concarneau

*Pole de 

réadaptation de 

Cornouaille (PRC) 

Groupe UGECAM 

Etablissements 

desservis : 

EPSM Finistère 

sud 

Etablissements 

desservis : 

CH Michel Mazeas 

à Concarneau

Etablissements 

desservis : 

HSTV Pont L'Abbé

non non

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de 

contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 

l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés 

au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 

collaboration avec les autres membres de l'équipe de 

soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y associant le 

patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

oui oui oui oui oui non non

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et 

aux professionnels de santé sur les produits de santé 

mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et 

d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique 

du médicament et des dispositifs médicaux stériles 

mentionnée à l'article L6111-2.

Oui Oui Oui Oui Oui

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des 

conditions prévues aux articles L5123-2 à L5123-4. Ces 

médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

Oui Oui
non

Oui Oui
non non

Missions optionnelles 

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

Mission ou Activité exercée dans l'établissement pour son propre compte

Centre Hospitalier Intercommunal de 

Cornouaille (CHIC) Quimper- Concarneau
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Etablissement : Union Hospitalière de Cornouaille 

Groupement de Coopération Sanitaire médicotechnique et 

logistique du Sud Finistère 

Etablissement 

Public de Santé 

Mentale Finistère 

Sud (EPSM)

CH Michel Mazeas 

Douarnenez

Hotel Dieu Pont 

l'Abbé - Groupe 

HSTV

Sites de PUI : 14 av Yves Thépot 61 route de Trégunc 18 hent glaz 83 Rue Laennec, Rue Roger Signor, 

29107 Quimper 29900 Concarneau  29107 Quimper 29100 Douarnenez 29120 Pont-l'Abbé

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

Mission ou Activité exercée dans l'établissement pour son propre compte

Centre Hospitalier Intercommunal de 

Cornouaille (CHIC) Quimper- Concarneau

L5126-6 2°

Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques 

destinés à des fins médicales spéciales mentionnés à 

l'article L5137-1.

Oui

  
non non non non non non

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux 

participant à un réseau de santé mentionné au troisième 

alinéa de l'article L6321-1, des préparations magistrales, 

des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

non non non non non non non

L5126-7 
Réaliser les préparations rendues nécessaires par les 

recherches impliquant la personne humaine. non non non non non non non

non

non

R5126-9 2°

La réalisation des préparations magistrales à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques. Oui toutes formes 

pour tous les sites. non non non non non non

R5126-33 1°
Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article 

R5126-9.
non non non non non non non

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 

produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances 

dangereuses pour le personnel et l'environnement.

Oui  pour tous les sites

Autorisation jusqu'au 

31/10/2030

non non non non non non

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques.
non non non non non non non

R5126-9 4°

La reconstitution de spécialités pharmaceutiques 

(notamment  chimiotherapie).
Oui pour les sites de 

Quimper, Concarneau, 

Pont l'Abbé et HAD 

Pont-l'Abbé

Autorisation jusqu'au 

12/2032

non non

oui pour le site de 

Douarnenez

Autorisation 

jusqu'au 12/2032

non non non

Oui automatisée Oui manuelle

Activités 

La préparation de doses à administrer de médicaments 

mentionnés à l'article L4211-1 ou des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L5121-1-1.R5126-9 1°
Oui  automatisée

Oui. 

Reconditionnement 

automatisé et 

suretiquetage

Oui automatisée
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Etablissement : Union Hospitalière de Cornouaille 

Groupement de Coopération Sanitaire médicotechnique et 

logistique du Sud Finistère 

Etablissement 

Public de Santé 

Mentale Finistère 

Sud (EPSM)

CH Michel Mazeas 

Douarnenez

Hotel Dieu Pont 

l'Abbé - Groupe 

HSTV

Sites de PUI : 14 av Yves Thépot 61 route de Trégunc 18 hent glaz 83 Rue Laennec, Rue Roger Signor, 

29107 Quimper 29900 Concarneau  29107 Quimper 29100 Douarnenez 29120 Pont-l'Abbé

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée 

actuellement dans l'établissement 

confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

Mission ou Activité exercée dans l'établissement pour son propre compte

Centre Hospitalier Intercommunal de 

Cornouaille (CHIC) Quimper- Concarneau

La reconstitution des médicaments de thérapie 

innovante définis à l'article 2 du règlement (CE) n° 

1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie 

innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que 

le règlement (CE) n° 726/2004, et celle concernant les 

médicaments expérimentaux de thérapie innovante .

non non non non non non non

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur 

administration, des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche 

impliquant la personne humaine.

non non non non non non non

R5126-9 6°
La préparation des médicaments radiopharmaceutiques.

non non non non non non non

R5126-9 7°
La préparation des médicaments expérimentaux, à 

l'exception de celle des médicaments de thérapie 
non non non non non non non

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. non non non non non non non

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat 

membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur 

l'Espace Economique Européen ou de la Suisse, réalisées 

conformément à des normes de bonnes pratiques au 

moins équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 

par des établissements dûment autorisés au titre de la 

législation de l'Etat concerné.

non non non non non non non

R5126-9 10°

La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les 

conditions prévues par l'article L6111-2. Oui pour tous les sites 

Procédés : 

Stérilisation par 

vapeur d'eau

                      

Stérilisation à basse 

température au 

peroxyde d'hydrogène

Autorisation jusqu'au 

04/2029

non non non non non non

6/6

ARS - R53-2025-12-17-00006 - 25-0279 Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du

Groupement de Coopération Sanitaire Médico-Technique et Logistique du Sud Finistère de 

l'Union Hospitalière de Cornouaille 
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